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Voeu n°2020-10-15-2 | Voeu concernant la situation financière des collectivités 
locales
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseillers en exercice : 35
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 24
Date de convocation : 9 octobre 2020

L’An deux mille vingt, le 15 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement convoqué 
s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur Joachim 
Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Madame Murielle Renaux, Monsieur Didier Quint, Madame 
Catherine Olivier, Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Francis Schilliger, Monsieur 
Ahmed Akkari, Monsieur Dominique Grévrand, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia 
Atif, Madame Marie-Pierre Rodriguez, Madame Florence Boucard, Monsieur José 
Gonçalves, Madame Agnès Bonvalet, Monsieur Mathieu Vilela, Monsieur Grégory Leconte,
Madame Aube Grandfond-Cassius, Monsieur Romain Legrand, Monsieur Johan Quéruel, 
Madame Alia Cheikh, Madame Sarah Tessier.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Monsieur Edouard Bénard donne pouvoir à Madame Anne-Emilie Ravache, Madame Nicole
Auvray donne pouvoir à Madame Marie-Pierre Rodriguez, Madame Christine Leroy donne 
pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin, Madame Laëtitia Le Bechec donne pouvoir à 
Monsieur Grégory Leconte, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à Monsieur Francis
Schilliger, Monsieur Jocelyn Chéron donne pouvoir à Madame Aube Grandfond-Cassius, 
Madame Lise Lambert donne pouvoir à Monsieur Johan Quéruel, Monsieur Brahim Charafi
donne pouvoir à Madame Sarah Tessier. 

Etaient excusés     :
Monsieur David Fontaine, Madame Juliette Biville, Madame Noura Hamiche. 

Secrétaire de séance     :
Madame Najia Atif



Par ce voeu, les élus du Conseil municipal de Saint-Etienne-du-Rouvray dénoncent le 
manque de soutien manifeste de l’Etat envers les communes. Nous ne pouvons que 
déplorer la dégradation du service rendu aux populations.

En 5 ans, dans le cadre de différents plans d’économies, les concours financiers de l’Etat 
ont diminué de 50 milliards d’euros.

A la suite de la crise sanitaire, le gouvernement porte un plan de relance qui prévoit la 
baisse des impôts dits « de production » : 
 10 milliards d’euros de baisse de la contribution des entreprises à la vie des 

territoires, dès 2021, à nouveau 10 en 2022 et le gouvernement annonce déjà que 
cette mesure a vocation à être pérennisée.

Cette baisse impacterait essentiellement des impôts locaux perçus par les collectivités :
 7 milliards d’euros de baisse de la CVAE, taxe sur la valeur ajoutée des entreprises
 3,25 milliards d’euros de baisse pour la taxe foncière des locaux industriels avec 

notamment une baisse de la CFE, cotisation foncière des entreprises, pour 1,5 
milliards d’euros et une baisse de la TFPB, taxe foncière sur les propriétés de bâties, 
de 1 ,75 milliards d’euros.

Dans ce contexte, le Conseil municipal de Saint-Etienne-du-Rouvray souhaite alerter 
solennellement le gouvernement sur l’impact des mesures annoncées pour nos 
territoires, leurs habitants et les entreprises.

Quels que soient les efforts entrepris pour rationnaliser, mutualiser, et moderniser l’action
publique locale, les collectivités ne pourront pas absorber une nouvelle contraction de 
leurs ressources.

La commune de Saint-Etienne-du-Rouvray rappelle que les collectivités de proximité que 
sont les communes et leurs intercommunalités sont, par la diversité de leurs 
interventions, au cœur de l’action publique. Elles facilitent la vie quotidienne de leurs 
habitants. Elles accompagnent les entreprises présentes sur leur territoire et enfin, elles 
jouent un rôle majeur dans l’investissement public, soutenant ainsi la croissance 
économique et l’emploi.

La diminution drastique des ressources locales pénalisera à terme nos concitoyens, déjà 
fortement touchés par la crise économique et sociale.



Ainsi, le Conseil municipal de Saint-Etienne-du-Rouvray, réuni en séance le 15 octobre 
2020, s’oppose à la baisse des impôts de production.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité le voeu, 
par 32 votes pour.

Pour extrait conforme,
Le Maire de Saint-Etienne-du-Rouvray

Monsieur Joachim Moyse
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